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DECISION  2023 - 463
OBJET : Convention pour la inise àdisposition de locaux àtitre précaire et tévocable de la bibliothèque

Robert Desnos àMontreuil —Kazak Productions

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions dïexercice des compétences

précédermnenttransféréesaux établlssements pubhcs de coopération intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropole duGrand Paris et fucant le périmètrede
létablissementpubUc territorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du CoaseU dc terntoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines Limitativement
énuméréspamùlesquels figurent les condidons d'affectadon ou d'occupation et de locadon, constituUve ou non
de droits réels des biens meubles et unnieubles appartenant ou géréspar l'étabUssement pubLic territorial, sur le
domaine pubHc ou privé, et signer lcs conventions afférentes ;
Vu Farrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'Etablissement publlc tcrritorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein dioit des EPT en madère de construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements cultuiels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modlfiée qui dans son
article 6 déclared'intérêtcomniunautaire les équipcments culturels existants et en cours de téalisadon,parmi
lesquels figure la bibliothèquc Robert Desnos àMontreuil ;

Vu la déUbérarionCT2022-09-27-33 du Conseil dc temtoire du 27 septembre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022)

portant modificarion des tarifs des redevances pour la mise àdisposltion ponctuelle du doraaine pubUc territorial
et des convendons types ;

Vu la convendon avec Kazak Productions, pour la mise àdisposition des locaux de k bibliothèqueRobert
Desnos pour un toumage de film, les 12 et 13 juin 2023 de 8h00 à 13h30;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interyentions artisdques sur lc territoire ;

DECIDE

Article 1er : Approuve la convention de mise àdisposition de locaux àtitre onéreux précatreet révocable avec

Kazak Productions —90, rue Rébeval - 75019 Paris, pour une somme de 1 800,00 (mille huit cents

euros).

Article 2 dit que la recette sera imputée au budget prindpal de l'année correspondante, chapitre 011.

Article 3 : Ampliation de la présente décislon sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière

Par aiUeurs noûficadonen est faite àKa/rak Producdons. î@
Fait àRomainville, le 15 juin 2023,
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